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Bonne lecture à vous !

Les travaux réalisés

en avril 2026

Travaux de voirie :

les interventions du printemps !

Avec la réouverture des centrales d’enrobé début avril, des travaux de

goudronnage ont été réalisés à Pierre Grosse et à l’impasse Champfleuri par La

Routière du Midi, pour un montant d’environ 3 000 €. En parallèle, les agents

communaux ont engagé le rebouchage des trous à l’enrobé à froid. Une

nouvelle journée d’intervention est prévue le mois prochain pour continuer ces

réparations. La commission voirie travaille actuellement à l’élaboration du

programme 2026 et attend les devis nécessaires.



Nettoyage du bassin des Bernardins

Le 8 avril, l’entreprise APEI (Magaud) de Digne-les-Bains est intervenue pour le

nettoyage du bassin des Bernardins. Le bassin a été vidé dès 7 h par notre

agent communal Fabrice, permettant un nettoyage à 9 h 30. Une coupure d’eau

était prévue pour la journée, mais le service a pu être rétabli vers midi, la durée

dépendant toujours des aléas rencontrés lors des travaux.

Le prochain nettoyage concernera le bassin de la Ville Haute le 28 mai, avec un

risque de coupure d’eau dans le centre du village (secteur impacté : habitation

entre le bar et le canal et les Donnets, Petite Ste-Anne, ZA).

Le coût total du nettoyage des trois bassins s’élève à 3 727,20 €, pour des

interventions réalisées conformément aux règles en vigueur. Ces opérations,

parfois sources de désagréments pour les usagers, sont toutefois essentielles

pour garantir la qualité et la sécurité du réseau d’eau potable.

Assainissement

Diagnostics en cours et actions à venir.



Le 3 avril, une visite de l’usine

Canteperdrix a été organisée en

présence d’Agnès Rey, Gautier

Aillaud et Manuel Casado.

Cette rencontre, menée avec les

équipes de Maffren et du bureau

d’études Cereg, a permis d’échanger

sur les rejets de l’entreprise, dans un

accueil chaleureux et attentif.

Un bilan sur 24 h sera réalisé pour

compléter les analyses.

Parallèlement, le bureau d’études Cereg mène depuis janvier une campagne

complète de diagnostic du réseau d’assainissement, comprenant des repérages

de terrain, des tests de nuit et des inspections par caméra.

Les mesures de nuit permis ont d’identifier six points d’apports d’eaux claires

parasites et des inspections caméras ont ensuite été réalisés les 8 et 24 avril :

deux situés sur le domaine public, qui seront pris en charge et réparés par

la commune ;

quatre localisés sur des propriétés privées, pour lesquels les propriétaires

concernés sont informés et accompagnés afin de trouver des solutions de

mise en conformité qu’ils s’engageront à réaliser.

Ces apports ont un impact notable sur le fonctionnement de la station

d’épuration

En complément, une campagne de mesures est menée mi-avril sur quatre

zones du réseau ainsi que sur les deux stations d’épuration, dans le cadre de la

poursuite de l’étude globale du réseau d’assainissement. Des vérifications

seront effectuées prochainement afin de s’assurer que chaque administré

dispose de réseaux d’eaux pluviales correctement déconnectés du réseau

d’assainissement.

Un olivier planté au cimetière en hommage à

Georges Papegay

Un olivier a été planté au jardin des souvenirs en hommage à Georges

Papegay.



Cet arbre, symbole de paix, de force et de longévité, a été choisi pour refléter

l’image de Georges et l’empreinte qu’il laisse dans notre commune.

Autour de l’olivier, des romarins et de la lavande ont été ajoutés afin de créer un

espace chaleureux, apaisant et accueillant, à l’image de celui qui a tant marqué

la vie municipale. Une plaque commémorative a été commandée et sera

installée au pied de l’arbre dans les prochains jours.

Cet olivier a pu être acquis grâce aux dons reçus lors des obsèques de Georges

Papegay, offerts par les habitants, les commerces, les associations, les

entreprises et les communes voisines. La municipalité tient à remercier

chaleureusement toutes celles et ceux qui ont contribué à cet élan de solidarité

et d’affection.

Une petite cérémonie d’hommage sera organisée prochainement, afin de

permettre à chacun de se recueillir et de saluer la mémoire de Georges dans ce

lieu désormais dédié à son souvenir.

Les travaux en cours

Élagage

La commune a débuté les travaux d’élagage et de nettoyage des bords de route

afin d’améliorer la visibilité, la sécurité et l’esthétique du village. Les agents

municipaux interviennent progressivement sur l’ensemble du territoire, mais la

végétation pousse vite et partout à la fois. Un peu de patience et de tolérance

sont donc nécessaires le temps que les travaux avancent.

L’entretien du village ne peut pas reposer uniquement sur les services

municipaux. Chacun peut contribuer à l’embellissement du Poët : entretenir le

devant de sa propriété, couper les herbes qui débordent sur la voie publique, et

fleurir les façades visibles depuis la route. Ces gestes simples améliorent le

cadre de vie de tous et renforcent l’image accueillante du village. La propreté

est l’affaire de chacun, et c’est ensemble que nous pouvons maintenir un

environnement agréable et harmonieux.

Rappel de l’arrêté n°2024‑66 : lien

Chaque propriétaire ou locataire doit nettoyer son trottoir, son caniveau et, en

zone sans trottoir, un mètre devant sa façade. Le désherbage doit être fait sans

produits chimiques. Les gargouilles doivent rester dégagées. L’abandon

d’encombrants est interdit.

Les riverains doivent aussi élaguer leurs arbres et haies pour qu’aucune

https://www.mairielepoet.fr/userfile/fichier-telechargement/1773763311-1749109075-2024-66-arrete-prescrivant-lentretien-et-lelagage-des-plantations-le-long-des-voies-publiques.pdf


branche ne dépasse sur le domaine public. En cas de non‑respect, la commune

peut intervenir aux frais du propriétaire après mise en demeure.

Conseil municipal

Accueil des nouveaux maires à la préfecture

Vendredi 3 avril, la préfecture des

Hautes‑Alpes a accueilli les nouveaux

maires du département lors d’une

rencontre républicaine présidée par le

préfet.

Agnès Rey y représentait la

commune du Poët. Cette réunion a

rappelé le rôle central du maire, à la

fois élu de proximité et représentant

de l’État, ainsi que l’importance du

partenariat entre services de l’État et

collectivités locales.

Journée des femmes élues du département

Le vendredi 24 avril, invitation de

Marie-Josée Allemand députée de la

1re circonscription des Hautes-Alpes,

a l'attention des femmes élues du

territoire.

En effet, depuis son élection en juillet

2024, Mme la Députée est soucieuse

d'organiser des temps d'échanges et

de parole afin de créer du lien entre

les élues femmes.

Une cinquantaine de personnes ont

pu apporter leur témoignage. Au

cours de cette réunion certaines



femmes ont été mises à l'honneur, en

remerciement de leur engagement

civique.

Mme Guichard Marie-Anne

represéntait notre commune.

Participation du Poët à la journée des élus

organisée par l’AMF05

Plus de 300 élus ont participé à la

journée organisée par l’AMF05,

consacrée le matin à la présentation

de l’association et de l’environnement

institutionnel des élus, puis aux

Universités des Maires l’après‑midi.

Une journée riche en échanges et en

informations.

Geneviève Givaudan, maire du Poët,

et Pauline Chabot, conseillère

municipale, y représentaient la

commune.

Conseil communautaire

Jean‑Pierre Templier, maire de Sisteron, a été élu

président de la Communauté de communes du

Sisteronais‑Buëch le 7 avril, succédant ainsi à Daniel

Spagnou. Lionel Tardy, maire de Rosans, a été élu premier

vice‑président.

 



Pour la commune du Poët, les représentants au conseil

communautaire sont Gautier Aillaud (titulaire) et

Marie‑Anne Guichard (suppléante).

Conseils municipaux des 2 et 11 avril :

ce qu’il faut retenir

Le 2 avril, le conseil municipal a installé les commissions et désigné les

représentants de la commune dans les différentes structures.

Le 11 avril, les élus ont voté les budgets. Le budget de l’eau prévoit 204 000 €

pour le fonctionnement (gestion quotidienne) et 520 732 € pour l’investissement

(travaux principaux : schéma directeur d’eau et d’assainissement,

renouvellement de réseaux, dégrilleur automatique, remplacement d’une pompe

et des coffrets électriques au concis…). Un emprunt sera nécessaire pour

financer ces projets. Le budget principal s’élève à 1 290 364 € en

fonctionnement et 875 812 € en investissement. Cette année, la commune limite

volontairement les investissements afin de résorber le déficit de l’an passé.

Côté fiscalité, les taux de taxe foncière restent inchangés. La taxe d’habitation

(uniquement pour les résidences secondaires) est passé de 5,27 % à 6,72 %,

afin de compenser la baisse des aides de l’État (-23 700€ de compensation en

2026) . Cela représenterait environ 2 570 € de recettes supplémentaires.

Enfin, la commune adopte la TVA sur le service eau‑assainissement. Cela

permet de récupérer la TVA sur les travaux et d’améliorer l’équilibre financier du

service. La TVA est de 5,5 % pour l’eau et 10 % pour l’assainissement.

Le conseil municipal a également validé la création des emplois saisonniers

nécessaires au fonctionnement de la piscine municipale durant l’été, ainsi que la

création d’un poste d’attaché territorial, accompagnée de la suppression du

poste de rédacteur principal de 1re classe, afin d’adapter le tableau des effectifs

aux missions exercées.

Les comptes rendus sont disponibles sur le site de la mairie.

Scolaire et péri-scolaire

Projet de voyage scolaire



Afin d'aider à financer le projet de voyage scolaire des GS/CP à Chantemerle le

21 et 22 mai, un financement participatif a été crée dont lien si situe ci-après:

https://trousseaprojets.fr/projet/21074-les-gs-cp-du-poet-partent-a-chantemerle

N'hésitez pas à y participer avant le 25 mai 2026 !

Carnaval de l'école

Le vendredi 10 avril, juste avant les vacances de printemps, l’école a vibré au

rythme du carnaval. Les enfants, costumés et pleins d’enthousiasme, ont

partagé un après‑midi festif et très apprécié.

Dès le matin, plusieurs parents se sont joints aux enfants pour préparer en

cuisine le goûter qui a été partagé l’après‑midi. Un moment convivial qui a

permis d’associer les familles à la fête et de renforcer les liens entre petits et

grands.

À 14h30, un premier défilé a eu lieu dans la cour de l’école, devant un public

nombreux venu applaudir les élèves. Le club des aînés a également participé à

ce moment chaleureux et a partagé le goûter avec les enfants, contribuant ainsi

à un bel échange intergénérationnel.

Les élèves ont ensuite défilé dans le village en fanfare, apportant musique,

couleurs et bonne humeur dans les rues. Parmi les accompagnateurs,

impossible de manquer notre célèbre Gisou, super mamie déguisée en Minnie,

qui a joyeusement participé à l’encadrement de l’après‑midi.

La fête s’est conclue par un retour à l’école pour déguster le goûter préparé le

matin, avant que chacun ne parte profiter des vacances de printemps.

Un très beau moment de partage, de rires et de convivialité, qui restera dans les

mémoires.

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://trousseaprojets.fr&key=


Un geste gourmand pour les enfants de l’école à

l’occasion de Pâques

Vendredi 10 avril, à l’occasion du carnaval et des fêtes de Pâques, Thierry

Garcia, directeur de l’entreprise Canteperdrix, et Christine ont offert aux enfants

de l’école de délicieuses sucettes en pâte d’amande. Grâce à la générosité de

l’entreprise Maffren, les enfants étaient ravis de cette attention gourmande qui a

apporté une belle touche festive à la journée. La commune se félicite de pouvoir

compter sur une entreprise locale engagée et attentive à la vie du village.

Rencontre USSB



La rencontre de l’USSB, prévue le 3 avril et pour laquelle le stade avait été

préparé par les services techniques, a été annulée en raison des prévisions

météorologiques. Toutefois, le beau temps s’étant finalement installé, les élèves

de l’école  se sont tout de même rendus au stade afin de participer à des jeux

sportifs et de partager un pique-nique.

Une élection fictive grandeur nature pour initier

les élèves à la citoyenneté.

Le mardi 7 avril 2026, la mairie a accueilli les élèves de l’école pour une élection

fictive organisée dans des conditions réelles, dans le cadre d’un projet

pédagogique autour de la citoyenneté et de la démocratie.

Avant le jour du vote, les élèves ont travaillé sur le thème des élections avec

leur enseignante. Et en complément, cette élection a été mise en place pour voir

le fonctionnement   réel d’un bureau de vote et les grandes étapes d’une

élection.

Pour l’occasion, la salle de vote avait été aménagée comme lors d’un véritable

scrutin : isoloir, urne, listes d’émargement, et bureau de vote. Des élus étaient

présents toute la journée pour tenir les bureaux de vote, accompagner les

enfants et garantir le bon déroulement des opérations.

Le jour J, Véronique est intervenue auprès des élèves pour leur expliquer

concrètement le déroulement du vote, le rôle des assesseurs et l’importance du

choix exprimé par chaque électeur.

Les votes se sont déroulés tout au long de la journée :

CP à 9h30 : 10 enfants

CE1 à 10h30 : 12 enfants

CE2, CM1 et CM2 à 13h45 : 24 élèves

Les plus grands ont également participé à la tenue du bureau de vote et à

l’organisation du dépouillement, réparti sur deux tables afin de permettre une

participation active de tous.

L’après‑midi, la classe a été divisée en deux groupes pour le dépouillement :

un groupe encadré par Véronique,

un groupe encadré par Marie‑Julie,

permettant ainsi à chaque élève de prendre part à cette étape essentielle

du scrutin.

Dans le cadre de ce projet participatif, la mairie a imaginé trois listes

thématiques distinctes, chacune proposant un programme d’activités, de valeurs

et d’univers différents. Les enfants ont ainsi pu découvrir les propositions, en

discuter, puis voter pour la liste qui correspondait le mieux à leurs envies.



« Héros & Aventuriers », avec des personnages comme Harry Potter,

Hermione Granger, Spider‑Man ou Wonder Woman, proposait un

programme axé sur le courage, l’entraide et la sécurité, à travers activités

sportives, jeux coopératifs et missions solidaires.

« Animaux & Créatures amicales », incarnée notamment par Pikachu,

Stitch, Totoro, Winnie l’Ourson ou Simba, mettait en avant la nature, le

bien‑être et la gentillesse, avec des temps calmes, des ateliers nature, des

lectures et des activités intergénérationnelles.

« Artistes, Inventeurs & Explorateurs », autour de figures inspirantes telles

que Marie Curie, Léonard de Vinci, Thomas Pesquet, Jules Verne , Charlie

Chaplin,ou jul  proposait un programme tourné vers la créativité, la culture,

les sciences et la découverte, à travers des ateliers artistiques, des

expériences, des inventions et des projets collectifs.

Mais aussi , tout au long de la journée, chaque élève a également réfléchi à la

question :

« Et moi, si j’étais élu, que ferais‑je ? », en notant ses idées sur des post‑it.
Parmi les nombreuses propositions :

organiser des fêtes tous les dimanches,

interdire les devoirs,

installer des toboggans, des piscines à balles dans la cour,

créer des tables de pique‑nique, des pistes pour vélos et trottinettes,

ou encore baisser les prix du Super U.

Des idées simples, créatives, parfois surprenantes reflétant l’enthousiasme et

l’imagination des enfants.

À l’issue du vote, les enfants ont majoritairement choisi la liste « Artistes,

Inventeurs & Explorateurs », illustrant leur curiosité, leur goût pour la découverte

et leur envie d’imaginer et de comprendre le monde qui les entoure.

Cette élection grandeur nature a permis aux élèves de devenir, le temps d’une

journée, de véritables citoyens en herbe. Une expérience concrète et

valorisante, leur offrant une première approche du vote, du respect des règles

démocratiques et de l’engagement collectif.





Centre aéré des vacances de printemps

L’équipe du centre aéré se prépare activement pour les vacances de printemps.

Ana, employée communale actuellement en formation BAFD, était

accompagnée d’Erika, Jade et Maélia. La préparation s’est déroulée à

Ventavon, aux côtés des autres centres gérés par la FFRAS et sous la

coordination d’Olivier, avec qui la commune collabore depuis de nombreuses

années.

Ce centre aéré est un regroupement intercommunal réunissant Le Poët, Lazer

et Upaix, permettant d’offrir un accueil de qualité et un programme riche aux

enfants des trois communes.



Pour cette session, 36 enfants ont été inscrits :

6 enfants de Lazer,

12 enfants d’Upaix,

18 enfants du Poët.

Parmi eux, 16 ont moins de 6 ans et 20 sont âgés de 6 à 12 ans.

Un programme varié et dynamique leur a été proposé :

• une journée au zoo de La Barben le jeudi,

• une course d’orientation,

• un escape game,

• ainsi que diverses activités créatives.

Ces vacances ont offert aux enfants de très beaux moments de découverte, de

partage et de convivialité.



Associations

APE : chasse aux œufs

🐣 Une belle chasse aux œufs au Poët pour le plus grand plaisir des enfants

L’Association des Parents d’Élèves Dynamique pour les P’tits Poëtains a

organisé une belle matinée de Pâques au stade du Poët, qui a réuni une

quarantaine d’enfants autour d’une animation conviviale et ludique.



Cette année, la traditionnelle chasse aux œufs s’est transformée en une

véritable chasse au trésor, permettant aux enfants de partir à la recherche

d’indices afin de découvrir le trésor final.

Au terme de l’aventure, deux beaux paniers remplis d’œufs en chocolat

attendaient les participants, pour le plus grand bonheur des petits gourmands.

L’APE tient à adresser un remerciement particulier à L’Atelier des Gourmands,

qui a, le temps d’une journée, endossé le rôle du lapin de Pâques en

confectionnant de magnifiques œufs en chocolat de grande qualité.

Nous remercions également chaleureusement la mairie du Poët pour la mise à

disposition du stade, qui constitue un grand espace idéal pour organiser ce type

d’événement et permettre aux enfants de profiter pleinement de cette activité en

plein air, dans un cadre agréable et sécurisé.

Nous remercions l’ensemble des familles pour leur présence et leur

participation, qui ont contribué à faire de cette matinée un moment de partage et

de convivialité très apprécié.

Les repas à thèmes du Club des Aînés

Chaque mois, le club des aînés organise un repas à thème, ouvert sur

inscription.

 

La journée, les participants se retrouvent pour préparer ensemble le menu du

jour, dans une ambiance conviviale et participative. Le repas est ensuite

partagé, l’occasion de manger, rire, jouer et échanger dans un cadre

chaleureux. Chaque rencontre propose un thème différent, comme celui du 21

mars nommé « le repas berrichon », et permet de renforcer les liens entre les

participants.

 

Pour s’inscrire il suffit de s’adresser au club des aînés, qui se réunit à l’Espace

Durance les mardis et jeudis après‑midi ou par mail lesainespoet@gmail.com.



Jeux intergénérationnels avec les enfants de

l'école du Poët

De très beaux moments de partage ont eu lieu ces dernières semaines entre les

enfants du Poët et les aînés. Dans le cadre d’un cycle de jeux

intergénérationnels, les élèves de grande section de maternelle et de CP

viennent chaque jeudi après‑midi rencontrer les membres du club des aînés. Au

programme : jeux de société, et temps d’échange, permettant aux enfants et

aux seniors de créer des liens, d’apprendre les uns des autres et de partager un

moment chaleureux. Une initiative simple et joyeuse qui renforce la convivialité

au sein du village.



" Un Carton Plein pour le Loto de la MAM

"Les P’tits Poètes" !

Parents, enfants, habitant de la commune et alentours se sont retrouvés pour

partager un moment de convivialité placé sous le signe de la chance et de la

solidarité.



 

Entre les rires des plus jeunes et le silence concentré lors de l'annonce des

numéros, l'événement a tenu toutes ses promesses. De nombreux lots,

généreusement offerts par les commerçants locaux, ont fait le bonheur des

gagnants"

 

MAM Les P'tits Poètes

Gabrielle 06.84.05.60.29

Audrey 07.78.95.73.12

Communauté de Communes

Habitant.e.s du Sisteronais-Buëch, votre expérience avec le compostage

nous intéresse !

La Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch (CCSB) mène une

enquête sur le compostage individuel.

Dans le cadre d’une enquête, la CCSB souhaite mieux connaître :

vos habitudes de compostage,

la quantité de déchets que vous compostez,

et surtout, savoir si tout se passe bien… ou si vous avez besoin de

conseils et d’accompagnement pour améliorer votre pratique.

Ce questionnaire est très court et nous permettra de recueillir des informations

précieuses pour mieux vous accompagner :

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx...

Un grand merci pour votre participation !

À venir ...

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://forms.office.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL2Zvcm1zLm9mZmljZS5jb20vUGFnZXMvUmVzcG9uc2VQYWdlLmFzcHg_


Nettoyons notre commune !

30 mai 2026



Rappel législatif:

Obligation de débrousaillement

Certaines communes du département des Hautes-Alpes sont concernées par

les obligations légales de débroussaillement (OLD). 

Le débroussaillement est le meilleur moyen de protéger son habitation face à un

incendie, et d’en limiter la propagation. Il s’agit d’une obligation dans les

espaces classés à risque d’incendies de forêt et de végétation.

pour plus d'infos, allez sur le site de la préfecture : 

Carte interactive des zones soumises à débroussaillement obligatoire - Emploi

du feu - Défense de la Forêt Contre l’Incendie (DFCI) - Forêt - Agriculture et

Forêt - Actions de l'État - Les services de l'État dans les Hautes-Alpes

et regardez cette courte vidéo : 

Protégeons nos forêts avec le débroussaillement #Printemps #Forêts - YouTube

Ça se passera en mai et juin

avec la médiathèque ludothèque

https://www.hautes-alpes.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-Foret/Foret/Defense-de-la-Foret-Contre-l-Incendie-DFCI/Emploi-du-feu/Carte-interactive-des-zones-soumises-a-debroussaillement-obligatoire
https://www.hautes-alpes.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-Foret/Foret/Defense-de-la-Foret-Contre-l-Incendie-DFCI/Emploi-du-feu/Carte-interactive-des-zones-soumises-a-debroussaillement-obligatoire
https://www.hautes-alpes.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-Foret/Foret/Defense-de-la-Foret-Contre-l-Incendie-DFCI/Emploi-du-feu/Carte-interactive-des-zones-soumises-a-debroussaillement-obligatoire
https://www.youtube.com/shorts/UeJ8y-z0XWw



